
STICKERS 
RÉFLÉCHISSANTS DE 
CONFORMITÉ POUR 
TROTTINETTE ÉLECTRIQUE
Ref. ME136-C 

Ce lot de stickers réfléchissants alerte les autres usagers 
de la route de votre présence en étant plus visible sur la 
voie publique. 

La loi EDPM* du 1er juillet 2020 oblige les utilisateurs de 
trottinettes électriques à disposer sur leur engin de 
dispositifs rétro-réfléchissants.

• Adapté pour tous les supports  
• Sécuritaire 
• Grande capacité réfléchissante

Ce lot de stickers réfléchissants est idéal pour tous les 
utilisateurs de trottinette électrique, vélo ou deux-roues. Il vous 
assure la sécurité pendant vos trajets. Il est aussi adapté pour de 
nombreux autres supports tels que les casques, poussettes, sac 
à dos. 

*EDPM : Engin de Déplacement Personnel Motorisé

LES    PRODUIT + 

POUR QUI  ?



Composition Lot de 6 stickers réfléchissants

Données Tech
Autocollant ultra-adhésif

IPX4

Dimensions
Dimensions stickers rectangulaires : 6 x 2 cm

Dimensions sticker rond : ø 3 cm

Options Lot de 6 stickers réfléchissants

La loi EDPM* du 1er juillet 2020 oblige les utilisateurs de trottinettes électriques à disposer sur leur engin 

de dispositifs rétro-réfléchissants.
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Garantie
ans3*Hors batterie 

& accessoires (6 mois)
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